
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 1er juillet 2014 modifiant l’arrêté du 12 août 2011 fixant pour l’internat en odontologie 
l’organisation des choix de postes, la répartition des postes, l’affectation des internes et le 
déroulement des stages particuliers 

NOR : AFSH1415725A 

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre des affaires 
sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret no 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d’interrégion du troisième cycle long des 

études odontologiques et aux modalités d’agrément des stages ; 
Vu l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation des diplômes d’études 

spécialisées en odontologie ; 
Vu l’arrêté du 13 avril 2011 portant détermination des interrégions d’internat d’odontologie ; 
Vu l’arrêté du 10 mai 2011 relatif aux conventions permettant l’accueil d’internes effectuant des stages en 

dehors de leur centre hospitalier universitaire de rattachement ; 
Vu l’arrêté du 12 août 2011 fixant pour l’internat en odontologie l’organisation des choix de postes, la répartition 

des postes, l’affectation des internes et le déroulement des stages particuliers ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 19 mai 2014, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Après le sixième alinéa de l’article 7 de l’arrêté du 12 août 2011 susvisé, il est inséré un septième 

alinéa ainsi rédigé : 
« – l’avis du coordonnateur interrégional du diplôme d’études spécialisées d’accueil ; ». 
Art. 2. – La directrice générale pour l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et le directeur 

général de l’offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er juillet 2014. 
La ministre des affaires sociales 

et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de l’offre de soins, 

J. DEBEAUPUIS 

Le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale 
pour l’enseignement supérieur 
et l’insertion professionnelle, 

S. BONNAFOUS   

3 juillet 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 38 sur 139 


	38-Arrêté du 1er juillet 2014 modifiant l’arrêté du 12 août 2011 fixant pour l’internat en odontologie l’organisation des choix de postes, la répartition des postes, l’affectation des internes et le déroulement des stages particuliers

